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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du jeudi 3 octobre 2024

à 11 h 30
Salle Espace citoyen-nes

800, boulevard De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs

Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 3 octobre 2024

10.03     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions du public

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions des membres du conseil
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30 – Administration et finances

30.01     Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CA Direction des services administratifs - 1245958003 

Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif les prévisions budgétaires 2025 des activités de 
fonctionnement de l'arrondissement de Ville-Marie

30.02     Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CA Direction des services administratifs - 1245958004

Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif la planification budgétaire du programme décennal 
d'immobilisations (PDI) 2025-2034 de l'arrondissement de Ville-Marie 
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70 – Autres sujets

70.01     Levée de la séance

CA Direction des services administratifs

Levée de la séance

_________________________________________________



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.01

2024/10/03
11:30

Dossier # : 1245958003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des services administratifs
, Division des ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif les
prévisions budgétaires 2025 des activités de fonctionnement de
l'arrondissement de Ville-Marie

Il est recommandé :
D'adopter et de soumettre au comité exécutif les prévisions budgétaires 2025 des activités
de fonctionnement de l'arrondissement de Ville-Marie.

Signé par Marc LABELLE Le 2024-09-24 11:00

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________

directeur(-trice) d'arrondissement delegue(e) ville-marie 
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1245958003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des services administratifs
, Division des ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif les
prévisions budgétaires 2025 des activités de fonctionnement de
l'arrondissement de Ville-Marie

CONTENU

CONTEXTE

Conformément à l'article 143.2 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, le
conseil d'arrondissement dresse et transmet au comité exécutif, dans le délai fixé par ce
dernier, un budget d'arrondissement qui prévoit des revenus au moins égaux aux dépenses
qui y figurent.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA23 240329 du 3 octobre 2023 : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif les
prévisions budgétaires 2024 des activités de fonctionnement de l'arrondissement de Ville-
Marie (1235158002).
CA22 240342 du 11 octobre 2022 : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif les
prévisions budgétaires 2023 des activités de fonctionnement de l'arrondissement de Ville-
Marie (1225158003).

DESCRIPTION

Ce dossier présente le budget de fonctionnement pour l'année financière 2025 à partir de
l’enveloppe budgétaire transmise le 21 juin 2024 et pour laquelle un ajustement final a été
transmis le 25 septembre 2024.
Revenus

Transferts centraux
Le montant des transferts centraux s'élève à 51 174,4 K$.

Taxe locale
Les revenus liés à la taxe locale sont évalués à 23 481,9 K$. Le taux de taxe locale (ou
l'espace fiscal cédé) a été indexée de 2.5 %. Le taux par 100 $ d'évaluation pour 2025 est
de 0,0385 $. Malgré cette indexation et compte tenu de l'assiette de taxation qui a
augmenté en raison de la croissance immobilière, le taux de taxation pour 2024 (0,0385 $
pour 100 $ d'évaluation) a diminué par rapport à celui de 2024 (0,0393 $ pour 100 $
d'évaluation).

Revenus de source locale
Le niveau des revenus de source locale est fixé à 24 372,7 K$, soit une diminution de 843,7
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K$ ou 3,3 % par rapport à la cible de 2024.

Affectation de surplus
Un montant de 11 878,9 K$ en provenance des surplus a été intégré aux revenus.

Dépenses

Le budget de fonctionnement de 2025 s'établit à 110 907,9 K$, soit une hausse de 907,9 K$
ou 0,8 % par rapport à la cible de 2024.

Effectifs
Le nombre de personnes-année (p/a) est de 634,4 pour 2025, soit une augmentation de 12
p/a ou 1,9 % par rapport à la cible de 2024.

Rémunération globale
Le budget de rémunération globale incluant les charges sociales s'établit à 66 917,3 K$, soit
une hausse de 2 888,1 K$ ou 4,5 % par rapport à 2024. Il représente ainsi 60 % du budget
total de fonctionnement.

Autres familles de dépenses
Le budget des autres familles de dépenses s'établit à 43 990,6 K$, soit une diminution de 1
980,2 K$ ou 4,3 % par rapport à 2024. Il représente ainsi 40 % du budget total de
fonctionnement.

JUSTIFICATION

Le conseil d'arrondissement, en vertu de la Charte de la Ville de Montréal, doit approuver le
budget d'arrondissement au cours d'une séance tenue exclusivement pour ce sujet.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt pour approbation au comité exécutif des budgets de fonctionnement des
arrondissements et adoption au conseil municipal.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-09-19

Isabelle FORTIER Jean-Luc L'ARCHEVÊQUE
Cheffe d'équipe, ressources financières directeur(-trice)-services administratifs en

arrondissements

Tél : 514 872-4512 Tél : 514-872-7313
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1245958003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des services administratifs
, Division des ressources financières et matérielles

Objet : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif les
prévisions budgétaires 2025 des activités de fonctionnement de
l'arrondissement de Ville-Marie

VM_Budget de fonctionnement 2025.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Isabelle FORTIER
Cheffe d'équipe, ressources financières

Tél : 514 872-4512
Télécop. :
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BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT 2025

Septembre 2024

6/12



Ville-Marie
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Ville-Marie
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Ville-Marie
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Ville-Marie
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Ville-Marie
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Division des ressources financières
Arrondissement de Ville-Marie
800, boul. De Maisonneuve Est, 19e étage
Montréal (Québec)  H2L 4L8
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 30.02

2024/10/03
11:30

Dossier # : 1245958004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des services administratifs
, Division des ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif la
planification budgétaire du programme décennal d'immobilisations
(PDI) 2025-2034 de l'arrondissement de Ville-Marie

Il est recommandé :
- D'adopter la planification budgétaire du Programme décennal d'immobilisations (PDI) 2025-
2034 de l'arrondissement de Ville-Marie, celle-ci prévoit des investissements de 14 185 000
$ annuellement pour les années 2025 à 2034, pour un total de 141 850 000 $;

- D'en approuver la transmission au comité exécutif de la Ville de Montréal.

Signé par Marc LABELLE Le 2024-09-24 10:59

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________

directeur(-trice) d'arrondissement delegue(e) ville-marie 
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1245958004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des services administratifs
, Division des ressources financières et matérielles

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif la
planification budgétaire du programme décennal d'immobilisations
(PDI) 2025-2034 de l'arrondissement de Ville-Marie

CONTENU

CONTEXTE

Conformément à l'article 144.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, le
conseil d’arrondissement dresse et transmet au comité exécutif, dans le délai fixé par ce
dernier, un programme des immobilisations de l’arrondissement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA23 240330 du 3 octobre 2023 : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif la
planification budgétaire du programme décennal d'immobilisations (PDI) 2024-2033 de
l'arrondissement de Ville-Marie.
CA22 240343 du 11 octobre 2022 : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif la
planification budgétaire du programme décennal d'immobilisations (PDI) 2023-2032 de
l'arrondissement de Ville-Marie.

DESCRIPTION

L'enveloppe budgétaire du programme décennal d'immobilisations (PDI) nette qui est
consentie à l'arrondissement établit la limite d'emprunt à la charge des contribuables. Le PDI
2025-2034 de l’arrondissement de Ville-Marie prévoit une enveloppe limite de 141 850 000 $.
La répartition de cette enveloppe est présentée en pièce jointe.
L'Arrondissement disposera également des budgets non utilisés des années antérieures,
estimés à 30,0 M$, pour bonifier sa planification 2025-2034.

Le PDI de l'arrondissement comprend 4 programmes dont les enveloppes sur dix (10) ans sont
réparties de la façon suivante :

Programme de réaménagement des parcs et espaces verts : 49,2 M$

Programme accès jardin : 7,6 M$

Programme de réfection routière : 43,1 M$
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Programme de protection des bâtiments : 42,0 M$

Compte tenu des projets en cours de planification et des coûts plus importants au cours des
prochaines années pour les projets de rénovation de nos bâtiments, le fonds de parcs devra
être utilisé pour financer certains projets du programme de réaménagement des parcs et
espaces verts.

En addition aux budgets d'immobilisations de l'arrondissement, des budgets des services
centraux sont également investis sur le territoire de Ville-Marie; il s'agit du Service de
l'urbanisme et de la mobilité, du Service de l'eau, du Service de la culture et du Service des
grands parcs, du Mont-Royal et des sports, pour ne nommer que ceux-là. Chaque année, des
millions de dollars sont investis sur le territoire de l'Arrondissement afin d'assurer la protection
des actifs, le maintien et l'amélioration de l'offre de service aux citoyens ainsi que la
réalisation de projets de développement.

JUSTIFICATION

L'adoption de la planification des projets d'investissements est l'étape préalable aux
demandes de règlements d'emprunt auprès du ministère des Affaires municipales et de
l'Habitation. Le PDI 2025-2034 permettra de réaliser des projets dédiés à la protection des
actifs de l'arrondissement, au maintien et à l'amélioration de l'offre de service aux citoyens
ainsi qu'à la réalisation de nouveaux projets.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépôt pour approbation au comité exécutif des budgets d'immobilisations des
arrondissements et adoption au conseil municipal.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

3/8



Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-09-20

Isabelle FORTIER Jean-Luc L'ARCHEVÊQUE
Cheffe d'équipe, ressources financières directeur(-trice)-services administratifs en

arrondissements

Tél : 514 872-4512 Tél : 514-872-7313
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1245958004

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction des services administratifs
, Division des ressources financières et matérielles

Objet : Présenter, adopter et transmettre au comité exécutif la
planification budgétaire du programme décennal d'immobilisations
(PDI) 2025-2034 de l'arrondissement de Ville-Marie

VM_Programme décennal d'immobilisations 2025-2034.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Isabelle FORTIER
Cheffe d'équipe, ressources financières

Tél : 514 872-4512
Télécop. :
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PROGRAMME DÉCENNAL 
D’IMMOBILISATIONS
2025-2034

Septembre 2024
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Ville-Marie
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Division des ressources financières
Arrondissement de Ville-Marie
800, boul. De Maisonneuve Est, 19e étage
Montréal (Québec)  H2L 4L8
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